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Préambule 

 

A travers lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme, la Ville de Vend¹me a souhait® 

(re)d®finir ses orientations dôam®nagement sur 10-15 ans sur la base dôun projet politique 

dôam®nagement et de d®veloppement du territoire. 

 

Les principaux objectifs communaux pour lô®laboration du PLU ont notamment ®t® : 

¶ le développement urbain maîtrisé économe en surfaces, privilégiant le 

renouvellement urbain et limitant la consommation de terres agricoles et 

dôespaces naturels ; 

¶ la diversité des fonctions urbaines basée sur la création de zones ne restreignant 

pas la destination des sols et une mixit® sociale dans lôoffre de logements 

proposée ; 

¶ la prise en compte de lôenvironnement par notamment la r®duction des gaz ¨ effet 

de serre, la préservation des milieux naturels et la prévention des risques et 

nuisances. 

 

De manière à prendre en compte tous les différents enjeux de manière systémique, la Ville 

de Vend¹me a mis en place une v®ritable d®marche plurielle. Lô®laboration du Plan Local 

dôUrbanisme a en effet ®t® accompagn®e de la mise en place dôune Approche 

Environnementale de lôUrbanisme, dôune d®marche Trame Verte et Bleue et dôun Atlas de 

Biodiversit® Communale pour le c¹t® environnemental, mais aussi dôun Plan Local de 

D®placements ainsi quôune Aire de Mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine. Enfin, 

il faut rappeler la mise en place dôune concertation ®largie sur le projet qui sôest notamment 

traduite par la cr®ation dôun atelier citoyen. 
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Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est un document de planification de lôurbanisme au niveau 

communal voire parfois intercommunal. Depuis la loi SRU (relative à la Solidarité et au 

Renouvellement Urbains) de décembre 2000, le Plan Local dôUrbanisme remplace le Plan 

dôOccupation des Sols (POS). Par ailleurs, la loi dôengagement national pour lôenvironnement 

dite loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 a renforc® la prise en compte de lôenvironnement et du 

d®veloppement durable en renforant les documents dôurbanisme sur ces aspects. 

Ainsi, lôarticle L121-1 du code de lôurbanisme stipule : 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des 

objectifs du développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 

et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des 

sites, des milieux et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables ;  

 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;  

 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 

en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces 

et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 

développement des transports collectifs ;  

 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité 

de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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Le Plan Local de lôUrbanisme doit aussi respecter les principes ®nonc®s ¨ lôarticle L110 du 

code de lôUrbanisme : 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité 

publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. 

Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans discrimination aux populations 

résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de 

transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer 

le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de 

réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles 

d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 

biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de 

continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de 

promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et 

rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques 

harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 

leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme 

contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce 

changement. 

Ce sont les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants du Code de lôUrbanisme qui 

r®gissent le Plan Local dôUrbanisme. Lôarticle L123-1 énonce ainsi : 

Il [le PLU] comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de 

développement durables, des orientations d'aménagement et de programmation, un 

règlement et des annexes. Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs 

documents graphiques.  

Lorsqu'il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 

compétent, le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité de son territoire.  

Lorsqu'il est élaboré par une commune non membre d'un établissement public 

compétent, le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité de son territoire.  

Le contenu du rapport de pr®sentation est d®fini ¨ lôarticle L. 123-1-2 : 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement 

et de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un diagnostic établi au 

regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles, de 

développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 

d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 

services. 
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Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 

Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de 

développement durable au regard des objectifs de consommation de l'espace 

fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques économiques et démographiques.  

 

Le présent Tome 1 du rapport de présentation du PLU de Vendôme a pour objet la 

présentation du diagnostic territorial. Il a été établi dans une double optique de manière à 

déterminer les enjeux et les besoins : rendre compte de la situation actuelle du territoire et 

d®cliner sa situation future par une vision prospective. Côest sur cette base de travail et de 

r®sultats quôa ensuite ®t® ®labor® le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

(PADD), document clef de vo¾te du Plan Local dôUrbanisme. 

Ainsi, le diagnostic aborde une multitude de thèmes : développement économique, 

commerces, am®nagement de lôespace, environnement, continuités écologiques, équilibre 

social, habitat, transports, équipements et services, agriculture,etc. 

Par ailleurs, le présent diagnostic intègre également une analyse de la consommation de 

lôespace.
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CHAPITRE 0 : INTERCOMMUNALITE, TERRITOIRES DE 

REFERENCE, INTEGRATION DES DECRETS DE LOI 

GRENELLE 

 

La ville de Vend¹me, dans lôhistoire, est longtemps rest®e une ´le urbaine dans un horizon et 

un territoire globalement rural. Elle était sur le plan morphologique dôailleurs une ´le au centre 

du bras du Loir, loin encore des coteaux quôelle nôa atteint quôau 20ème siècle. 

Ces deux univers, urbain et rural, sont aujourdôhui li®s : par la rapidité des déplacements, qui 

font que les distances vécues sont r®duites gr©ce ¨ lôusage de la voiture, et par lôextension 

m°me de Vend¹me. Cette extension sôest traduite dans ses limites communales (voir les 

®tapes de lôurbanisation, depuis le centre et ses faubourgs vers les quartiers modernes), 

mais aussi au-delà, par le souhait des élus du Vendômois de ne plus raisonner seulement à 

lô®chelle de la commune centre. 

Une première couronne, composée de plusieurs communes qui ont connu depuis les années 

1980-1990 un d®veloppement urbain cons®quent, sôest form®e, ¨ d®faut dô°tre ç forgée » 

par un projet planifié : la ville ¨ travers surtout le d®veloppement de lôhabitat pavillonnaire et 

des équipements, a débordé les frontières de Vendôme. Les communes de Saint-Ouen, 

Naveil, Villerable, Areines, Villiers-sur-Loir ont ainsi gagné de la population, des services, 

parfois des commerces, plus rarement de lôemploi, qui est rest® concentr® ¨ Vend¹me. 

Côest sur ces bases quôont tent® de sôancrer les intercommunalit®s de gestion (syndicats 

mixtes par exemple) puis de projet (communauté de communes), en se heurtant à des 

obstacles politiques dans lôint®gration territoriale. Si bien quôencore aujourdôhui 

lôintercommunalit® principale, quôest la Communaut® du Pays de Vend¹me (CPV), est 

discontinue. 
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1 COMMUNAUTE DU PAYS DE VENDOME 

La Communauté du Pays de Vendôme (CPV), créée en 1993, rassemble 11 

communes : Azé, Lunay, Marcilly-en-Beauce, Saint-Firmin-Des-Prés, Saint-Ouen, Thoré-

La-Rochette, Vendôme, La Ville-Aux-Clercs, Danzé, Rahart et Coulommiers-La-Tour, et 

compte 27 500 habitants en 2007. 

 

Les limites et communes de la Communauté de Communes du Pays de Vendôme  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source  : Services de la Ville et de la Communauté du Pays de Vendôme  

 
On peut se demander si cette communauté de communes a correspondu à une unité 

territoriale de type bassin de vie, en la comparant aux travaux de lôINSEE sur lôunit® urbaine 

et lôaire urbaine. 

 

Depuis sa création, le renforcement de la solidarité entre les communes et entre les 

habitants est au cîur de son action. Ainsi, elle a au fil du temps étendu son territoire et 

renforcé ses compétences.  
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Développement économique 
Commerce-Artisanat 

Am®nagement de lôespace 
Habitat-Cadre de Vie 

 
Insertion économique 

Formation 

 
Action sociale 

 
 

Voirie Communautaire 

 
Collecte et traitement 
des déchets ménagers 
Animation du patrimoine 

Culture, Tourisme 
Petite enfance 

et jeunesse 
Equipts sportifs 

1993   1996 1997 1998  2000  2002 2003 
 
 
Azé 
Lunay 
Marcilly-en-Beauce 
Saint-Firmin-des-Prés 
Saint-Ouen 
Thoré-la-Rochette 
Vendôme 

 
 
 

La Ville-aux-Clercs 

 
 

Danzé 
Rahart 

   
 
 

Coulommiers-la-Tour 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 LE SCOT DE LôAGGLOMERATION VENDOMOISE 

Elabor® sous lô®gide du Syndicat Mixte du Sch®ma Directeur de lôAgglom®ration 

Vendômoise, engagé en 2002, son p®rim¯tre dô®tudes et dôapplication comporte deux 

Communautés de communes (Vendômois rural, Pays de Vendôme) et quatre communes 

isolées (Faye, Rocé, Villetrun, Villiers-sur-Loir). Il regroupe 22 communes et compte 34 360 

habitants (INSEE, RP 2007). Il a été approuvé le 30 novembre 2007 

Le PLU de Vend¹me se devra dô°tre compatible avec ce document de planification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Services de la Ville et de la Communauté du Pays de Vendôme 
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3 LE PAYS VENDOMOIS 

Créé par arrêté préfectoral le 24 mai 1996, le Pays Vendômois regroupe 8 Communautés de 

Communes soit 98 communes et 7 communes non regroupées pour 69 000 habitants. Le 

Pays Vendômois est le 5ème plus important Pays en Région Centre (moyenne régionale de 

46 000 habitants). 

Comme toute structure de Pays, côest une structure dô®tudes et de projet, qui a vocation ¨ 

signer des partenariats avec les institutions telles que la R®gion, lôEtat et sôinscrire dans les 

programmes européens (Leader + par exemple). Il est intervenu dans de nombreux 

domaines et en soutien de multiples projets : lôagriculture, la notion de p¹le dôexcellence 

rurale, le maillage commerces (ORAC) et services dans le rural, lôam®nagement du territoire, 

le d®veloppement touristique, TIC, nouvelles fili¯res (bois, paille, m®thanisationé).  

Il a donc joué pleinement son rôle complémentaire des structures intercommunales plus 

« urbaines ». La complémentarité et les connexions devront se poursuivre. 
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4 REFORME DE LôINTERCOMMUNALITE 

 

La loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 contient un important 

volet sur lô®volution de lôintercommunalit®.  

Lôobjectif de la loi est de r®duire le nombre des intercommunalités en obligeant les 

communes « indépendantes» et les communautés de moins de 5000 habitants à se 

regrouper avec leurs voisines. Avant les ®lus, côest le Pr®fet qui, dans chaque d®partement, 

fait des propositions de regroupements. Cette proposition a été adressée, pour avis, à tous 

les Maires et Présidents de Communautés du Loir-et-Cher, fin avril. 

Autour de Vend¹me, le Pr®fet a dessin® les contours dôune intercommunalit® nouvelle 

regroupant « les 22 communes du Schéma de cohérence territoriale »: 

¶ les 11 communes de la Communauté du Pays de Vendôme, 

¶ les 7 communes de la Communauté du Vendômois Rural, 

¶ et les 4 communes indépendantes (non rattachées à une communauté de 

communes) de Villiers-sur-Loir, Faye, Rocé, Villetrun, auxquelles pourraient se 

rattacher les 18 communes de la Communauté de Beauce et Gâtine  soit 40 

communes. 

Ce qui semble, ¨ premi¯re vue, et dôun strict point de vue ç technique è et dôam®nagement 

du territoire, assez cohérent. Ce sera aux instances politiques de se prononcer. 

 

Dans le cas de Vendôme, cela va donc impliquer : 

¶ lôint®gration des communes nôappartenant jusquô¨ pr®sent ¨ aucune communaut® 

dans un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre ; 

¶ la suppression des enclaves et discontinuités territoriales ; 

¶ lôaccroissement de la solidarit® financi¯re ; 

¶ la réduction du nombre de syndicats de communes et de syndicats mixtes ; 

¶ le transfert des compétences exercées par les syndicats à des EPCI à fiscalité 

propre ; 

La fusion de communautés conduira à la remise à plat de toute la construction 

communautaire. Le projet communautaire, les compétences, la fiscalité, la répartition des 

si¯ges entre les communes et lôorganisation des services publics, tous ces ®l®ments sont 

susceptibles dô®voluer.  
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En matière de compétences, après la fusion, la nouvelle communauté reprendra dans un 

premier temps lôensemble des comp®tences des communaut®s fusionn®es et les appliquera 

sur les anciens périmètres pendant trois mois au maximum.  

Dans ce délai de trois mois, le nouveau conseil communautaire aura la possibilité de se 

prononcer sur la restitution de compétences aux communes membres. Les compétences 

obligatoires (d®veloppement ®conomique et am®nagement de lôespace) restent par d®finition 

des compétences communautaires. En revanche, les compétences dites « optionnelles » et 

« facultatives è peuvent ®ventuellement faire lôobjet dôune restitution aux communes (voir le 

schéma de la procédure). 

La mutualisation des services qui est renforcée par la loi du 16 décembre 2010 est déjà très 

pr®sente dans lôorganisation des services de la Communaut®, de la Ville de Vend¹me et de 

différents syndicats intercommunaux. Les choix qui seront pris en matière de compétences 

auront n®cessairement des incidences sur lôorganisation des services publics rendus. 

Sôagissant de la fiscalit®, le nouvel ®tablissement public de coop®ration intercommunale 

(EPCI) sôappuiera sur une fiscalité professionnelle unique. 

En revanche, la question du maintien ou non dôune fiscalit® additionnelle sur les m®nages 

sera débattue par le nouveau conseil communautaire. 

Conclusions sur les périmètres pertinents : 

Lô®laboration du PLU de Vend¹me sôinscrit donc dans un contexte en ®volution puisque la 

d®finition des intercommunalit®s, mais aussi celle de lôaire et de lôunit® urbaine, sont 

appelées à changer. 

Le choix des périmètres et territoires de comparaison, pour chaque chapitre du diagnostic, a 

été adapté aux données analysées selon la pertinence jugée la meilleure. 

Il y a, à ce jour, un décalage entre territoires dôanalyse (aire urbaine, bassin de vie, unit® 

urbaine) et unités politiques intercommunales : 

¶ celui de la Communaut® du Pays de Vend¹me qui nô®tait pas dôun seul tenant, et ne 

tient pas compte de cinq communes constituant toute une frange ouest de Vendôme 

(de Mazangé à Sainte-Anne) ; 

¶ celui de lôaire urbaine et de lôunit® urbaine qui sont en cours de r®vision. Leur 

nouvelle d®finition devrait intervenir ¨ lôautomne 2011. 

Le diagnostic privilégie donc le plus souvent :  

¶ les comparaisons entre Vendôme et le SCOT, 

¶ la prise en compte de lôunit® urbaine actuelle, ®ventuellement amend®e selon les 

données traitées, pour plus de cohérence. 

 

javascript:openLink('../docs/art11062345715.pdf')
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5 INTEGRATION DES DISPOSITIONS DU GRENELLE 

 

La loi Grenelle 2 enrichit le contenu de chacune des composantes du PLU. 

Exemples :  

¶ Le rapport de présentation présente notamment une analyse de la consommation 

dôespaces naturels, agricoles et forestiers. Il justifie les objectifs compris dans le PADD 

au regard des objectifs de consommation de lôespace fix®s, le cas ®ch®ant, par le 

SCOT et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

¶ Le PADD définit et arrête des orientations générales plus diversifiées : protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, préservation ou remise en bon état des 

continuités écologiques, habitat, transports, développement des communications 

numériques, équipement commercial, développement économique et loisirs. 

¶ Les orientations dôam®nagement deviennent les ç orientations dôam®nagement et de 

programmation » et comprennent des dispositions portant sur lôam®nagement, lôhabitat, 

les transports et les déplacements 

o Elles tiennent lieu en principe de programme local de lôhabitat (PLH), sauf 

lorsque le PLU est ®labor® par une commune non membre dôun EPCI. 

o Elles tiennent lieu en principe de plan de déplacement urbain (PDU), sauf 

notamment lorsque lôEPCI qui ®labore le PLU nôest pas lôautorit® 

comp®tente pour lôorganisation des transports urbains.   

¶ Le règlement peut, en outre : 

o imposer dans certains secteurs situés à proximité de transports collectifs 

une densité minimale de construction ;  

o imposer dans les secteurs quôil ouvre ¨ lôurbanisation le respect de 

performances ®nerg®tiques et environnementales quôil d®finit ; 

o fixer un nombre maximal dôaires de stationnement pour la construction de 

bâtiments, autres que lôhabitation, si les conditions de desserte par les 

transports publics réguliers le permettent. 

 

Côest dans lôesprit du Grenelle 1 et 2, en allant parfois plus loin que le Grenelle, mais 

aussi de la loi SRU et lôurbanisme de projets, que lô®laboration de ce PLU sôinscrit. 
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CHAPITRE 1 : SITE, SITUATION ï GEOGRAPHIE, HISTOIRE 

ï PATRIMOINE AUJOURDôHUI 

 

 

 

 

Points clés du diagnostic 

Atouts : 

Un patrimoine urbain et architectural, dôune grande 

richesse (diversit®, ®tendue, ensembles coh®rentsé) 

Un patrimoine urbain qui forme un système cohérent 

avec le paysage 

 

Faiblesses : 

Une tendance au désinvestissement du centre-

ville 

Un territoire très urbanisé au sein des limites 

naturelles 

Opportunités : 

Renforcement de la trame viaire en éventail 

La mutation des faubourgs qui doit permettre de 

donner une seconde vie au patrimoine bâti 

Développement de formes urbaines durables 

Menaces : 

Un territoire qui sôurbanise sans contr¹le du 

dessin des limites naturelles 

Une fermeture du paysage par lôurbanisation des 

plateaux 

La vétusté des logements, qui fragilise le 

patrimoine bâti 

Une urbanisation spontanée qui ne met pas en 

valeur le paysage 
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1 SITUATION DE VENDOME 

 

Site dôimplantation pr®historique ancien, la ville a connu tout au long de son histoire une 

confirmation et une consolidation de son rôle territorial : les couvents, la lutte entre 

Protestants et catholiques sous Henri IV puis le rattachement de la ville et de ses élites à 

Versailles, ont placés Vendôme dans un échelon territorial tout à fait particulier :  

¶ Plus petite que les villes principales du Val de Loire, elle a joué un rôle plus fort 

historiquement que la plupart des villes moyennes de la région, 

¶ En position de relative autonomie ¨ lôarticulation entre trois grands syst¯mes, la 

Beauce et lôOrl®anais, lôaxe lig®rien et la Touraine, et le Perche et le pays chartrain 

au nord, elle a conserv® cette autonomie territoriale, qui lui vaut dô°tre une ville-pôle, 

bien que secondaire, qui rayonne sur un bassin de vie, complémentaire de celui de 

Blois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«  Vend¹me au cîur dôun r®seau de communes proche de Paris »  Source  : IGN  

 
La ville de Vendôme est au centre dôun quadrilat¯re de communes qui entretiennent toutes 

un rapport particulier à Paris. Ainsi Tours, Le Mans, Chartres, Orléans et Blois ont des 

situations privilégiées sur les axes rayonnant depuis la capitale, à des distances 

appréciables et quantifiables. Les réseaux ferré et routier ont complexifié ce système qui 

nôest plus simplement radioconcentrique. En effet, si les autoroutes A10 et A11 ont laiss® un 

peu la ville de Vend¹me ¨ lô®cart, lôarriv®e du TGV lôa rapproch®e de Paris (42 minutes).  

Paris 

Vendôme 

Le 

Mans 

Chartres 

Orléans 

Tours 
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Cependant, ces communes et Vendôme en particulier ne se définissent pas seulement dans 

un rapport de plus ou moins grande proximité de la capitale. Elles appartiennent en effet à 

dôimportantes entit®s g®ographiques et paysag¯res qui non seulement fondent leur identité 

mais assoient leur fonctionnement physique et économique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
«  Le Loir - et - Cher  : territoire de convergence des paysages voisins  ». Source  :  Atlas des paysages du 

Loir -et - Cher 2009  ; conception  : Agence Folléa -Gautier Paysagistes  
 

 
La Loire et ses affluents jouent un rôle majeur dans la définition de ces entités paysagères. 

La carte des Paysages du Loir-et-Cher témoigne de la diversité des entités géographiques et 

paysag¯res qui constituent lôenvironnement ®largi de Vend¹me et son positionnement. 

Vend¹me est ¨ la fois au sud du Perche et ¨ lôarticulation entre la Beauce et les confins de la 

Touraine. 

1.1 Contexte et dynamiques régionales 

1.1.1 Dynamiques urbaines et territoriales 

La dynamique urbaine se caractérise par une extension spatiale des villes. En région Centre, 

comme ailleurs, les actifs sôinstallent de plus en plus loin de leur lieu de travail, situ® 

généralement dans le centre des villes ou dans les zones dôactivit®s. 

P
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Le Mans 
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Tours 
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Depuis 1999, la majorité des villes centres perd des habitants pendant que la population des 

couronnes p®riurbaines sôaccro´t (+7,7 %). La population poursuit sa progression en 

périphérie des aires urbaines avec une augmentation de 7 % dans les extensions des aires 

urbaines. 

 

Depuis 1999, les aires urbaines de la r®gion Centre se sont presque toutes ®tendues. Côest 

lôaire urbaine de Bourges qui sôest le plus ®tendue vers Issoudun et surtout vers lôest. Lôaire 

urbaine dôOrl®ans se développe partout sauf au sud. Tours progresse en direction de lôouest 

et vers le nord jusquôaux fronti¯res r®gionales. 

 

Amboise paraît faire la jonction entre Tours et Blois. 

Lôaire de Vend¹me sôest ®tendue vers Blois et celle de 

Châteaudun vers Orléans. Les franges franciliennes 

sont, quant ¨ elles, grignot®es par lôaire urbaine de Paris. 

 

Elle se rapproche dôOrl®ans et progresse surtout vers le 

sud, rejoignant lôaire de Montargis. Au sud-est de la 

r®gion, lôaire de Nevers sô®tend sur le Cher en direction 

de celle de Bourges. 

 

Les aires dôinfluence de Dreux, Vierzon, Romorantin-

Lanthenay, Montargis, Gien ou Nogent-le-Rotrou se sont 

stabilisées.  

 

Lôaire de Pithiviers sôest r®tract®e depuis 1999. 

 

 
(source  : Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de Développement Durable du Territoire  ; Annexe 3.1 
Analyses territoriales)  

 

 
Lôanalyse de la croissance d®mographique par commune de 1999 ¨ 2007 en r®gion 

Centre fait ressortir 4 tendances principales : 

- une croissance forte et généralisée dans le milieu périurbain, avec une tendance à 

lô®loignement des villes-centre de plus en plus forte. Le périurbain devient le principal moteur 

de croissance en région Centre ; 

 

 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































